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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« financement », 

insérer les mots :

« , excluant les crédits inscrits dans les contrats de projets État-Région ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les crédits des CPER ne doivent pas être « siphonnés » par le nouveau réseau.


